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Les dossiers concernent deux affaires remontant à 1983 et 1989, qui étaient restées

en sommeil depuis le début des années 90. Fin 1998, les plaignants prétendirent

qu’une partie des dossiers avaient disparu du tribunal. Les plaignants et leurs avo-

cats, qui entretiennent des liens étroits avec le groupe de pression ADFI, multipliè-

rent les déclarations lourdes de sous-entendus sur la responsabilité de la

Scientologie dans cette disparition. 

Mais en septembre 1999, dans une décision afférente à cette affaire, la cour d'appel

de Paris établit que cette “disparition” était due aux conditions déplorables dans les-

quelles travaillaient les magistrats et leur personnel. L'Église porta alors plainte

conre les instigateurs des allégations mensongères - Janine Tavernier, présidente de

l'UNADFI, et Olivier Morice, avocat de l'UNADFI. Le procès est en appel.

Une récente audience publique de la magistrate qui a instruit l'affaire a permis de

démentir les rumeurs propagées par les avocats des parties civiles et l'ancien Garde

des Sceaux Elisabeth Guigou. Les déclarations du juge Moracchini devant la forma-

tion disciplinaire du Conseil supérieur de la magistrature ont confirmé qu'il s'agis-

sait d'un dossier vide et politisé, ce que l'Église de Scientologie avait dénoncé depuis

le début.

L'audience a ainsi entendu de la bouche de ce magistrat instructeur qu'elle était

convaincue dès le début “qu'on s'acheminait vers un non-lieu.” Elle s'était, avec le

procureur, posée la question suivante : “Comment peut-on qualifier l'escroquerie lors-
qu'on est dans un système de pensée qui permet une amélioration personnelle ?”

La juge a en outre expliqué que le dossier posait également un problème de droit du

fait d'une jurisprudence ayant relaxé les scientologues pour les mêmes faits (un arrêt

de la cour d'appel de Paris de 1980 et deux jugements du tribunal correctionnel).

QUELS SONT LES FAITS
CONCERNANT LES DOSSIERS
MANQUANT DANS 
LE BUREAU DU JUGE 
MARIE-PAULE MORACCHINI ?
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Les déclarations entendues durant cette audience publique ont confirmé que cette

affaire avait été montée de toutes pièces par les parties civiles et qu'aujourd'hui la

justice se trouvait devant un dossier vide, “politiquement incorrect”, selon les pro-

pos du juge antiterroriste Thiel.

La juge d'instruction a été blanchie des accusations de ses détracteurs dans une

décision rendue le 14 décembre 2001. Sa gestion de la procédure de l'Église de

Scientologie n'a pas été jugée fautive.

Les pressions exercées par l'ancien ministre de la justice, Mme Guigou, avaient gra-

vement interféré avec le cours normal de la justice.

La juge d’instruction a déclaré dans une interview au Figaro du 20 décembre 2001,

qu’elle envisageait de déposer plainte contre l’ex-garde des Sceaux pour dénoncia-

tion calomnieuse.

Document

• Article de Libération du 14 décembre 2001.
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